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Pourquoi cet outil 
de sensibilisation ?
La lutte contre toutes les formes 
de discrimination s’inscrit 
dans le respect de la loi, de la 
réglementation et des accords 
signés dans les entreprises.

Connaître 
et reconnaître 
les situations 

discriminantes  est l’affaire 
de tous les salarié.e. s. En cas 
de discrimination, les peines 

sont très lourdes : 
de 45 000 à 75 000 € et 

entre 3 et 5 ans de 
prison.



Luttons contre les discriminations

Il s’agit de tester vos connaissances en matière de lutte contre toute 
forme de discrimination.
Répondez aux questions qui vont suivre.

à vous de jouer !

Cette situation est
 discriminatoire.

La situation décrite constitue une 
inégalité de traitement,interdite par la loi.

Cette situation est 
irrespectueuse ou injurieuse.
Le propos, tenu dans le cas présenté, 

est proscrit au sein de l’entreprise.

Cette situation est 
non discriminatoire.

Le propos ne constitue pas une 
discrimination.
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Cas 1 : Barbara travaille au secteur comptabilité et rentre de vacances.

Alors Blanche-Neige, 
tu as bien bronzé pendant 

tes vacances !
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Il ne s’agit 
pas d’une

discrimination raciale 
mais ce collègue tient 

des propos irrespectueux.
Ce genre de réflexion 

est proscrit dans 
l’entreprise.
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Cas 2 : Dans le cadre d’un recrutement, un manager basé dans 
le Nord de la France explique à un candidat.

Nous avons impérativement besoin 
d’un candidat qui parle flamand ainsi que 

le prévoit notre fiche de poste. Nous travaillons 
beaucoup avec la Belgique, et de nombreux belges 

parlent flamands. 
Si vous ne parlez pas cette langue, je ne pourrai 

pas donner suite à votre candidature !
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Il ne s’agit 
pas, dans ce cas, 

de discrimination à 
l’embauche mais d’une 

exigence de compétences 
liées au poste du fait de la 

situation géographique 
spécifique du lieu de 

travail.
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Cas 3 : La directrice d’un établissement reçoit une femme enceinte 
en entretien d’évaluation.

Je pose
ma candidature à ce poste 

d’encadrement…
ça 

va être trop difficile 
pour vous de concilier ce type 
de poste avec votre statut de 

future maman !
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La directrice 
adopte une attitude 

discriminatoire fondée 
sur l’état de grossesse 

ou la situation 
familiale.
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Cas 4 : Un salarié sénior fait une demande auprès de son manager.

Je voudrais réaliser une 
formation informatique car cela 

m’aiderait dans mon poste.

Enfin René, à deux ans 
de la retraite, ça ne sert 

à rien!
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Le comportement 
du manager relève 

d’une discrimination 
en raison de l’âge du 

collaborateur.
Le manager ne peut pas 

refuser une formation qu’il 
accorderait à quelqu’un 

de plus jeune.
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Cas 5 : Sur une plate-forme téléphonique, un conseiller clientèle 
non-voyant fait une demande à son manager.

Je voudrais évoluer 
et rencontrer les clients 

en face à face.

Impossible, ce serait trop 
compliqué d’adapter votre 

poste de travail !
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Dans 
le cadre 

d’une mobilité 
professionnelle ou 

d’une promotion, cette 
personne est victime 
de discrimination sur 

la base de son 
handicap.
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Cas 6 : Pierre et son collègue discutent à l’heure de la pause.

Je fais des gros travaux 
dans ma maison.

Je suis crevé !

C’est clair que c’est pas du 
boulot de PD… Hein ! 

Mon Pierrot ?!
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Les propos du 
collègue de Pierre ne 

sont pas discriminatoires 
en eux-mêmes.

Mais ils peuvent constituer 
une injure condamnable 
au pénal. Ce genre de 
propos est proscrit.
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Cas 7 : à la suite d’un reclassement pour inaptitude Jacques discute 
avec un colègue.

J’ai une santé 
fragile…

On la connait la 
rengaine...

On va devoir se taper le boulot 
à ta place !
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Le collègue 
de Jacques est 

irrespectueux. Jacques n’est 
pas responsable de son état de 
santé. Le manager qui accueille 
Jacques conviendra, avec lui, 

des tâches qui correspondent à 
ses aptitudes afin qu’il puisse 
assumer pleinement sa part

de travail dans l’équipe.
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Cas 8 : Le directeur annonce son départ à l’ensemble 
de ses collaborateurs.

J’ai le plaisir de vous 
présenter Mme Dupont qui 

va me succéder.

La gonzesse qui va 
m’apprendre mon

métier ou me commander, elle 
est pas encore née !!!
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Ces propos  
vis-à-vis de ce 

nouveau manager femme 
sont irrespectueux. Si, par la 
suite, ce collaborateur refuse 

d’appliquer les consignes qui lui 
sont données par son manager 
au motif que c’est une femme, 

il adopte une attitude 
discriminatoire en 

raison du sexe.
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Cas 9 : Lors d’un entretien de recrutement, un jeune homme 
en costume… et percé se présente pour un poste de Directeur. 
Sa candidature est rejetée.

Pensez-vous 
 que vos piercings soient 

en adéquation avec le profil 
du poste ?
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Les recruteurs ne 
peuvent poser ce type 
de question, en rapport 
direct avec l’apparence 

physique du candidat. Refuser 
un candidat en se basant sur 

son apparence physique
est une discrimination.
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Merci de votre participation.


